
Pour la santé en Nord-Pas-de-Calais, 
Non à la casse du régime minier ! 

 
Notre région a les plus mauvais indicateurs de santé de France métropolitaine. La surmortalité 
existe pour pratiquement toutes les pathologies. On déplore un retard dans la prise en charge et 
un manque de professionnels. Et que propose le Gouvernement ? De saborder l’offre de soins ! 

  
Soins infirmiers, médecine générale, radiologie, 
dermatologie, ophtalmologie, dentaire… Les 
centres de santé, hérités du  régime de sécurité 
sociale minière, sont des outils pluridisciplinaires 
de proximité indispensables. 

 
On y pratique pas les dépassements d’honoraire, la 
prise en charge y est aussi globale et rapide et il 
n’y a pas d’avance de frais (tiers payant).  
 
Pourtant, ces centres sont remis en cause par le 
Gouvernement, à travers une convention 
d’objectifs et de gestion, imposée contre l’avis 
de tous les syndicats ! 
 
Comment comprendre que l’on 
supprime ces centres si précieux, 
ouverts à toute la population, dans 
une région où l’espérance de vie est 
de 3 ans inférieure à la moyenne 
nationale ? Comment l’admettre 
quand de plus en plus d’habitants 
renoncent aux soins faute de moyens ? 
 
Nous le disons clairement. Nous n’acceptons pas 
la fermeture de ces centres de santé, dont le 
nombre est passé de 128 à 112 ces dernières 
années. Nous n’acceptons pas que soient bloqués 
les projets opérationnels d’EPHAD portés par la 
CARMI. 

Il faut redonner à l’offre de soins issue du régime 
minier les moyens de son équilibre financier, remis 
en cause par l’ouverture des pharmacies libérales 
aux ressortissants du régime minier (20 millions 
transférés aux pharmacies privées au détriment de 
l’offre de soins publique et gratuite !). 

Il faut rompre avec la politique libérale et 
antipopulaire de la droite ces 10 dernières années. 

Mme la Ministre de la Santé, vous qui dénonciez  
les décrets de mise à mort du régime minier dans 
l’opposition, qu’attendez-vous pour les abroger ?  

Par ailleurs, vous qui dénonciez les franchises et 
autres forfaits médicaux, qu’attendez-vous pour les 
supprimer ? 

Il plus que temps d’agir comme le proposent les 
communistes, en écoutant la population et le 

monde du travail ! 

Le PCF propose le remboursement à 
100 % des dépenses de santé, en y 
intégrant l’optique et le dentaire. Il 
propose de maintenir l’offre de soins 
et de la développer, en donnant les 
moyens nécessaires à l’hôpital public 

pour répondre aux besoins. 

Cela suppose de créer une cotisation patronale sur 
les revenus financiers des entreprises ! L’argent 
existe pour se soigner ! 

Nous exigeons une politique de santé de 
rattrapage en Nord-Pas-de-Calais, c’est urgent ! 
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